
JE btAINTIËNDRA I

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 16 Août 20 17

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE Auguste LACOUR
COURS A. BRIAND -

DIRECTION DE L)AMÉNAGEMENT
D. A. C

ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

Pend antlouteladuréadegtravatixdrpôse et'dŒraccôrdement'dŒfibraDpüque
Rue Auguste Lacour : la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un
sens unique commandé par un pilotage manuel.

Cours Aristide Briand : la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément
perturbée et le stationnement pourra être interdit, selon les besoins de l'intervention.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 4 Septembre 2017 et seront valables
jusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois (sauf le Jeudi - Marché
Hebdomadaire) - sous l'entière responsabilité de l'Enterprise ERT Technologies de Vitrolles (1 3).

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 4 Septembre 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEH ICULES

RUE DES CHENES VERTS

D. A. C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée des travaux de VRD dans le secteur du Coudoulet (lotissements La
Calade - Le Coudoulet - les Genets et le Clos des Chênes Ve rts),

Rue des Chênes Ve rb, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite et la
circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée, lors des
manœuvres des camions et engins de chantier, pour les besoins des interventions.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 2 Octobre 2017 et seront valables
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 6 mois, sous l'entière responsabilité de
l'Entreprise BRAJA-VESIGNE d'ORANGE

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw. ville-orange. fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 4 Septembre 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEH ICULES

RUE DES SABLES

D. A. C.
DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée des travaux de renouvellement d'un branchement eau, Rue des Sables
au droit du n' 104. la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un
sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 19 Septembre 2017 et seront valables
jusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous
l'entière responsabilité de la Société SUFFREN TP de BEDARRIDES.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
]él. : 04 90 5141 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 4 Septembre 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULÂTlôK ËT'DU

$.!ATI O N N E M E N :ï:DËS'VËHiCÜL E S

RUE Albin DURAND

D. A. C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

Pendant toute la durée des travaux de rehausse de chambre Orange, Rue Albin DURAND au
droit du n' 700, sur trottoir, la voie de circulation sera réduite au droit de l'intervention et la
circulation des véhicules de toutes sortes, pourra être momentanément perturbée, lors des
manœuvres des camions et engins de chantier.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

- Les,présentes prescriptions prendront effet à compter du 15 Septembre 2017 et seront valables
jusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible ëst de 2 semaines salis l'entière responsabilité
de la SASALIANS TP de LAGARDE PAREOL. ' ''''' '''' ' '''''''- '--r---

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rël. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-Grange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 5 Septembre 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE PETITE FUSTERIE

D. A. C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Petite Fusterie au droit du 9-9bis, la
circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, pour les besoins de l'intervention.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 8 Septembre 2017 et seront valables
jusqu'à la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de Z2 jour (de 13 H. à 19 H), sous
l'entière responsabilité de Mme OLIGERI Françoise d'ORANGE.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le ler Septembre 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEHICULES

PLACE DU DOCTEUR CHARCOT

D. A. C
DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

Pendant toute la durée des travaux de réparation d'un branchement eau, Place du Docteur
Charcot au droit du n' 2, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec
un sens unique commandé par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 13 Septembre 2017 et seront valables
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous
l'entière responsabilité de la Société SUFFREN TP de BEDARRIDES.

Place G. Clemenceau B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le l'r Septembre 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEHICULES

ROUTE DU GRES

D. A. C.
DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée des travaux de renfo rcement de l'accotement et la création d'un ouvrage
pluvial, Route du Grès. la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec
un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 14 Septembre 2017 et seront valables
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 3 semaines, sous l'entière responsabilité
de l'Entreprise BRAJA VESIGNE d'ORANGE.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Të1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d' Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 22 Août 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULAïiôR ËT'DU

S.!4TlQNNË

RUE DE CHATEAUNEUF

D. A. C.
DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

Pendant toute la durée des travaux de réparation d'un branchement. Rue de Châteauneuf au
d roit du n' 880Tla3irculatioiïdefvéhiculei delÔu tëi soüeiÜera altemée et établie avec un sens
unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel
Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

: Les.prése.ntes prescriptions p.rendront effet à compter du 13 Septembre 2017 et seront valables

uœ Î;'BBI'élie.i=bh9flg.,SrœE5j:8X;iÊÈæila:igiPl@Ü<

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JË NIA INTIENDRA I

Vi l le d'Orange
ORANGE, le 30 Août 2017

COMMUNIQUE DE PRESSE

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEH ICULES

AVENUE DE VERDUN -
AVENUE Maréchal FOCH

BOULEVARD E. DALADIER

& DU CADRE DE VIE
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée des travaux de rectification du fil d'eau en bordure de voie ou sur trottoir.
Avenue de Verdun - Avenue Maréchal Foch et Boulevard Edouard Daladier, dans le tronçon
compris entre la Rue Général Leclerc et le Pont de Langes,
En fonction de l'avancement du chantier

La voie de circulation sera réduite et la circulation pourra être momentanément perturbée
La circulation piétonne pourra être interdite et renvoyée sur le trottoir d'en face

La circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier. Les feux tricolores
pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 4 Septembre 2017 et seront valables
jusqu'à la fin des travaux, date fixée au 22 Septembre 2017, sous l'entière responsabilité de
l'Entreprise EIFFAGE TP de MONDRAGON.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

Tél. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 29 Août 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE D'ALLEMAGNE -
AVENUE DE L'EUROPE -
ROUTE DE JONQUIERES

D. A. C.
DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

Pendant toute la durée des travaux de tirage de fibre optique sur réseau existant, Rue
d'Allemagne - Avenue de l'Europe & Route de Jonquières, la circulation des véhicules de toutes
sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de
part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 4 Septembre 2017 et seront valables
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois (soit jusqu'au 6 Octobre 2017),
sous l'entière responsabilité de la Société AB VIDEOCOM de VIC LA GARDIOLE (34).

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

Tél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE )tA INTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 29 Août 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEHICULES

ALLEE D'AUVERGNE -
AVENUE ANTOINE PINAY -

AVENUE CHARLES DE GAULLE
ROUTE DE CADEROUSSE -

VC.6 DE MARTIGNAN -

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
D. A. C

ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée des travaux de tirage de fibre optique sur réseau existant, Allée
d'Auvergne -- Avenue Antoine Pinay -- Avenue Charles de Gaulle, Route de Caderousse & VC.
6 de Martignan, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel
Les véhicules en infraction seront mïs en fourrière sans préavis

- Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 4 Septembre 2017 et seront valables
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois (soit jusqu'au 6 Octobre 2017),
sous l'entière responsabilité de la Société AB VIDEOCOM de VIC LA GARDIOLE (34).

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 31 Août 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT DES VEHICULES

CHEMIN DE BEAUCHENE

D. A. C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée des travaux de mise à niveau de 3 chambres, Chemin de Beauchène. la
circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé
par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

- Les.présentes prescriptions prendront effet à compter du 7 Septembre 2017 et seront valables
j.ysqu à la fj0 des travaux, dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la
SAS ALIANS TP de LAGARDE F)AREOL.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
l'él. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



}Ë bïA INTIËNI)RA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 31 Août 2017

Communiqué de Presse

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ

$TATIO N N E M E N :F DËS'VÉHICULES

Chemin des Fours à Chaux

D. A. C.
DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

La Mairie d'Orange informe

- Pendant toute la durée des travaux de VRD, Chemin des Fours à Chaux (au droit du carrefour
D.72 et le Chemin des Fours à Chaux), la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée
et établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du

antierC

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

- Les. présentes prescriptio.ns prendront effet à compter du 4 Septembre 2017 et seront valables
lusq.u'à la fin des.tralg ub dent la. durée prévisible est de 5 mois, sous l'entière responsabilité de la
Société BRAJA VESIGNE d'ORANGE. '

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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